
Article L132-9 du code des assurances en matière d’assurance-vie, modifie par 
la loi n°2007-1775 du 17 décembre 2007

Article 8

I.- L'article L132-9 du code des assurances est ainsi modifie :

1° Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés :
I.- Sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l'article L132-4-1, la stipulation en vertu de 
laquelle le bénéfice de l'assurance est attribue a un bénéficiaire détermine devient irrévocable par 
l'acceptation de celui-ci, effectuée dans les conditions prévues au II du présent article. Pendant la 
durée du contrat, après acceptation du bénéficiaire, le stipulant ne peut exercer sa faculté de rachat et 
l'entreprise d'assurance ne peut lui consentir d'avance sans l'accord du bénéficiaire.
Tant que l'acceptation n'a pas eu lieu, le droit de révoquer cette stipulation n'appartient qu'au stipulant 
et ne peut être exerce de son vivant ni par ses créanciers ni par ses représentants légaux.
Lorsqu'une curatelle ou une tutelle a été ouverte a l'égard du stipulant, la révocation ne peut intervenir 
qu'avec l'autorisation du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il a été constitue.

2° Il est ajoute un II ainsi rédigé :
II.- Tant que l'assure et le stipulant sont en vie, l'acceptation est faite par un avenant signe de 
l'entreprise d'assurance, du stipulant et du bénéficiaire. Elle peut également être faite par un acte 
authentique ou sous seing prive, signe du stipulant et du bénéficiaire, et n'a alors d'effet a l'égard de 
l'entreprise d'assurance que lorsqu'elle lui est notifiée par écrit.
Lorsque la désignation du bénéficiaire est faite a titre gratuit, l'acceptation ne peut intervenir que trente 
jours au moins a compter du moment ou le stipulant est informe que le contrat d'assurance est conclu.
Après le décès de l'assure ou du stipulant, l'acceptation est libre.

II.- L'article L132-10 du même code est complète par trois alinéas ainsi rédigés :
Quand l'acceptation du bénéficiaire est antérieure au nantissement, ce dernier est subordonne a 
l'accord du bénéficiaire.
Quand l'acceptation du bénéficiaire est postérieure au nantissement, celle-ci est sans effet a l'égard 
des droits du créancier nanti.
Sauf clause contraire, le créancier nanti peut provoquer le rachat nonobstant l'acceptation du 
bénéficiaire.

III.- L'article L132-24 du même code est ainsi modifie :
1° Le premier alinéa est complète par les mots : « ou au contractant » ;
2° Le deuxième alinéa est complète par les mots : ≪ ou du contractant ≫.

IV.- A la fin du premier alinéa du I de l'article L. 141-7 du même code, les mots : ≪ ces mêmes 
organismes ou sociétés ≫ sont remplaces par les mots : ≪ ce même organisme ≫.

V.- Dans le premier alinéa de l'article L331-2 du même code, après les mots : ≪dans la limite≫, sont 
insères les mots : ≪, pour la valeur de rachat des contrats d'assurance sur la vie, ≫.

VI.- L'article L223-11 du code de la mutualité est ainsi modifie :
1° Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés :
I. Sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l'article L223-7-1, la stipulation en vertu de 
laquelle le bénéfice de la garantie est attribue a un bénéficiaire détermine devient irrévocable par 
l'acceptation de celui-ci, effectuée dans les conditions prévues au II du présent article. Pendant la 
durée de l'opération d'assurance, après acceptation du bénéficiaire, le stipulant ne peut exercer sa 
faculté de rachat et la mutuelle ou l'union ne peut lui consentir d'avance sans l'accord du bénéficiaire.
Tant que l'acceptation n'a pas eu lieu, le droit de révoquer cette stipulation n'appartient qu'au stipulant 
et ne peut être exerce de son vivant ni par ses créanciers ni par ses représentants légaux. Lorsqu'une 
curatelle ou une tutelle a été ouverte a l'égard du stipulant, la révocation ne peut intervenir qu'avec 
l'autorisation du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il a été constitue.

2° Il est ajoute un II ainsi rédigé :
II. Tant que le membre participant et le stipulant sont en vie, l'acceptation est faite par un avenant 
signe



de la mutuelle ou de l'union, du stipulant et du bénéficiaire. Elle peut également être faite par un acte
authentique ou sous seing prive, signe du stipulant et du bénéficiaire. Elle n'a alors d'effet a l’égard de 
la mutuelle ou de l'union que lorsqu'elle lui est notifiée par écrit.
Lorsque la désignation du bénéficiaire est faite a titre gratuit, l'acceptation ne peut intervenir que trente
jours au moins a compter du moment ou le stipulant est informe que le contrat d'assurance est conclu.
Après le décès du membre participant ou du stipulant, l'acceptation est libre. ≫

VII.- L'article L223-23 du même code est ainsi modifie :
1° Le premier alinéa est complète par les mots : ≪ ou au souscripteur du contrat ≫ ;
2° Le deuxième alinéa est complète par les mots : ≪ ou du souscripteur du contrat ≫.

VIII.- Les 1° et 2° des I et VI s'appliquent aux contrats en cours n'ayant pas encore, a la date de 
publication de la présente loi, donne lieu a acceptation du bénéficiaire.

Article 9

I.- Après l'article L132-4 du code des assurances, il est inséré un article L132-4-1 ainsi rédigé :
Article L132-4-1.-Lorsqu'une tutelle a été ouverte a l’égard du stipulant, la souscription ou le rachat 
d'un contrat d'assurance sur la vie ainsi que la désignation ou la substitution du bénéficiaire ne 
peuvent être accomplis qu'avec l'autorisation du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il a été 
constitue. Après l'ouverture d'une curatelle, ces mêmes actes ne peuvent être accomplis qu'avec 
l'assistance du curateur.
Pour l'application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat d'assurance sur la vie est le
curateur ou le tuteur, il est réputé être en opposition d’intérêts avec la personne protégée.
L'acceptation du bénéfice d'un contrat d'assurance sur la vie conclu moins de deux ans avant la 
publicité du jugement d'ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être annulée sur la 
seule preuve que l’incapacité était notoire ou connue du cocontractant a l’époque ou les actes ont été 
passes. ≫

II.- Après l'article L223-7 du code de la mutualité, il est insère un article L223-7-1 ainsi rédigé :
Article L223-7-1.-Lorsqu'une tutelle a été ouverte a l’égard du stipulant, la souscription ou le rachat 
d'un contrat d'assurance sur la vie ainsi que la désignation ou la substitution du bénéficiaire ne 
peuvent être accomplis qu'avec l'autorisation du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il a ete 
constitue. Après l'ouverture d'une curatelle, ces mémés actes ne peuvent être accomplis qu'avec 
l'assistance du curateur.
Pour l'application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat d'assurance sur la vie est le
curateur ou le tuteur, il est réputé être en opposition d’intérêts avec la personne protégée.
L'acceptation du bénéfice d'un contrat d'assurance sur la vie conclu moins de deux ans avant la 
publicité du jugement d'ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être annulée sur la 
seule preuve que l’incapacité était notoire ou connue du cocontractant a l’époque ou les actes ont été 
passes.

III.- Les I et II s'appliquent aux contrats en cours a la date de publication de la présente loi.

IV.- L'article 30 de la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant reforme de la protection juridique des
majeurs est abroge.


